
Webconf APCC n°73

14 novembre 2023 à 11h

ZÉRO ARTIFICIALISATION 
NETTE (ZAN) : LEVIER OU 

CONTRAINTE POUR LE VELO ?



www.apc-climat.fr

• Introduction

• ZAN et vélo : un besoin foncier à 

relativiser

• Le cadre légal et réglementaire du Zéro 

Artificialisation Nette (ZAN)

• Le vélo sera l’allié du Zéro Artificialisation 

Nette

• 6 clés pour concilier ZAN et 

aménagements cyclables
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Introduction

• Qu’est-ce que l’APCC ? Association des Professionnels en Conseil Climat, Energie et 

Environnement

• Posez vos questions ! Tout au long de la webconférence, posez vos questions par écrit 

dans le module Q&R. Ces questions seront traitées au fur et à 

mesure par les intervenant.e.s.

Toutes les questions non répondues à la fin de la webconf recevront 

une réponse écrite à postériori,

• Slides et Replay Les slides et le replay seront disponibles dès demain sur le site de 

l’APCC. Vous serez notifié par mail dès la mise en ligne de ces 

éléments !
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Présentation BL évolution

clients collaborateurs ans d’expérience

Coopérative à but sociétal

RSE Energie - Climat

Biodiversité Innovation

+500 65 10

Nos clients 

Territoires

TPE - PME

Grands groupes

Campus - ONG

Nos expertises 

Nos bureaux

BL évolution Grenoble

24 rue Lamartine

38320 EYBENS

Tél : +33 4 58 00 38 46

BL évolution Paris

83 avenue Philippe Auguste

75011 PARIS

Tél : +33 1 86 95 48 90

Mobilités

Mais aussi :

• Marseille

• Lyon

• Rennes
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1 ZAN et vélo : un besoin 
foncier à relativiser
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ZAN et vélo : un besoin foncier à relativiser
• En France 5 Mha artificialisés (+ 25 000 ha artificialisés chaque année)

• Source principale du flux d’artificialisation actuel = habitat à environ 65%

• Aménagements cyclables = Seulement 0,20 % de la surface artificialisée en France

Surface 
artificialisée

 (en ha)

Equivalent en 
aménagements 

cyclables (en km)

Projet autoroutier A69 365 à 500 ha 1 100 à 1 600 km

Projet autoroutier de 
contournement Est de Rouen (41 
km)

516 ha 1 720 km

Projet de rocade routière à Vitré 45 ha 150 km

Surface artificialisée chaque année 
en France

25 000 ha 83 000 km

Quelques exemples d'artificialisation des sols en France

Réseaux routiers
24%

Autres 
infrastructures de 

transport
4%

Aménagements 
cyclables

0,20%
Foncier 

économique
14%

Services et loisirs
16%

Habitat
42%

Autres
0%

Part des surfaces artificialisée en France (en 
hectares)
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Le ZAN kezako
Le cadre réglementaire du ZAN :
▪ D’ici 2031 : diminution de 50 % de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 

(ENAF) par rapport à 2011-2021.  
▪ Entre 2031 et 2050 : baisse de l'artificialisation continue, jusqu'à zéro artificialisation nette : solde 

nul entre surfaces artificialisées et renaturées. 

Surface artificialisée annuelle nette dans un 

scénario Zéro Artificialisation Nette d’ici 2050
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Plan vélo national : 

➢ 9% de part modale en 2024

➢ 12% en 2030

Le développement des pratiques cyclables passe par le 
développement d’un réseau d’infrastructures cyclables

Source : « Impact économique et potentiel de développement 
des usages du vélo en France en 2020”, ADEME, 2020
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Réseaux 
routiers

24%

Autres 
infrastructures 

de transport
4%

Aménagements 
cyclables

0,20%

Foncier 
économique

14%

Services et 
loisirs
16%

Habitat
42%

Autres
0%

Part des surfaces artificialisée en France (en 
hectares)

Les infrastructures cyclables sont très loin 
d’être un moteur de l’artificialisation des sols
• Pour développer 100 000 km d’aménagements cyclables sécurisés, il faudrait compter au maximum 30 000 ha 

(hypothèse : piste cyclable bidirectionnelle 3m)

• Seulement 0,6% du « stock » de surfaces artificialisées in fine

Aménagements 
cyclables

0,6%

Part des surfaces artificialisée en France 
(en hectares) en 2030 dans le pire des 

scénarios

20302020
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Les infrastructures cyclables sont très loin 
d’être un moteur de l’artificialisation des sols
• Maximum théorique : Beaucoup d’aménagements possibles sans artificialiser des sols 

(réaffectations routières, bordures, délaissés, zones urbaines…)

• Calcul « physique » différent de l’interprétation des textes du ZAN
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2 Le cadre légal et 
réglementaire du Zéro 
Artificialisation Nette 
(ZAN)
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Le cadre réglementaire du ZAN

• Jusqu’en 2030, pas d’enjeux ZAN pour un 

aménagement cyclable

• Après 2030 : « La règle des 5 m »
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Le cadre réglementaire du ZAN
Création de l’aménagement sur une 

surface déjà artificialisée (route, 
parking, zone urbaine…) : l’espace 

est considéré comme déjà 
consommé.

La surface est déjà artificialisée. Le 
projet cyclable n’y change rien, il n’a 

pas à être pris en compte dans le 
ZAN.

Création de l’aménagement sur une 
surface naturelle ou forestière 

(ENAF) dans le cadre d’un projet 
plus large (nouveau quartier, 
nouvelle zone économique…)

La future surface sera artificialisée, y 
compris en l’absence 

d’aménagement cyclable. Le projet 
cyclable n’y change rien. 

Création de l’aménagement sur une 
surface naturelle ou forestière 

(ENAF) de façon isolée (ex. : voie 
verte ou piste cyclable en zone 

rurale)

La surface est spécifiquement 
artificialisée à cause de 

l’aménagement cyclable, mais ne 
rentre pas dans la définition de la 

consommation des ENAF. Il n’est pas 
à prendre en compte dans le cadre 

du ZAN.
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Le cadre réglementaire du ZAN

Jusqu’en 2030, pas d’enjeux ZAN pour un aménagement 

cyclable

Création d’un aménagement isolé en zone naturelle ou forestière : 

l’aménagement ne rentre pas dans la définition de la consommation des ENAF au 

regard la loi Climat et résilience (5° du III de l’article 194 de la loi).
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Le cadre réglementaire du ZAN
À partir de 2031 : 

Création de l’aménagement sur 
une surface déjà artificialisée 

(route, parking, zone urbaine…) : 
l’espace est considéré comme 

déjà consommé

Création de l’aménagement sur 
une surface naturelle ou 

forestière (ENAF) dans le cadre 
d’un projet plus large (nouveau 

quartier, nouvelle zone 
économique…)

Création de l’aménagement sur 
une surface naturelle ou 

forestière (ENAF) de façon isolée 
(ex. : voie verte ou piste cyclable 

en zone rurale)

La surface est déjà artificialisée. 
Le projet cyclable n’y change rien, 

il n’a pas à être pris en compte 
dans le ZAN.

La future surface sera 
artificialisée, y compris en 
l’absence d’aménagement 

cyclable. Le projet cyclable n’y 
change rien. 

Largeur 
enrobé < 
5 mètres

Largeur 
enrobé > 
5 mètres

La surface est 
spécifiquement 

artificialisée à cause du 
projet cyclable et sera 
à prendre en compte 

dans le ZAN. Ces 
projets dépassent 

largement les largeurs 
recommandées et 

sont, à ce jour, 
purement 

hypothétiques.

La surface est 
spécifiquement 

artificialisée à cause de 
l’aménagement 

cyclable, mais n’est pas 
prise en compte dans 
le ZAN, car sa largeur 
est inférieure à 5 m.



16

www.apc-climat.fr

Le cadre réglementaire du ZAN

Le décret n° 2022-763 du 29 avril 2022 précise les huit différentes catégories de surfaces à 

comptabiliser en artificialisées et non-artificialisées à partir de 2031

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045727061?init=true&page=1&query=2022-763+du+29+avril+2022&searchField=ALL&tab_selection=all
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Le cadre réglementaire du ZAN

• Le décret précise également que l’« appréciation [des surfaces artificialisées] est 
réalisée en fonction de seuils de référence, définis par un arrêté du ministre en charge 
de l’urbanisme et révisés autant que de besoin en fonction de l’évolution des 
standards du Conseil national de l’information géographique. » 

• A l’heure actuelle, ces standards SIG ne permettent pas d’identifier des objets 
linéaires de moins de 5 mètres de large. Ainsi, tout aménagement (cyclable ou non) 
de moins de 5 mètres de large ne sera pas identifiable au titre du ZAN. 

• A cette date (Novembre 2023), le décret en cours de rédaction doit rapidement 
préciser les modalités de mise en œuvre de la loi.
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Le cadre réglementaire du ZAN

• Cette limite de 5 mètres correspond à un critère technique actuel propre au 
mécanisme de détection des surfaces artificialisées à partir des outils de Système 
d’Information Géographique (SIG). 

• Il est probable que d’ici 2030, ces critères techniques puissent évoluer. Par exemple, 
une technologie comme le LiDAR-HD ou les photos aériennes de très haute résolution 
en cours de déploiement à l’échelle nationale permettrait sans doute d’abaisser ce 
seuil.

• La Direction Générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature (DGALN) a 
précisé que seule la couche imperméable (c’est-à-dire la bande de roulement) de 
l’aménagement était à considérer dans cette limite de 5 mètres.
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3 Le vélo sera l’allié du 
Zéro Artificialisation 
Nette
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La voiture a été le moteur de l’artificialisation des sols
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Le vélo participe à la sobriété foncière
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4 6 clés pour concilier 
ZAN et aménagements 
cyclables
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6 clés pour concilier ZAN et vélo

1) Ne pas sortir les consommations foncières liées aux aménagements cyclables du 
décompte des surfaces artificialisées et réserver une partie du budget ZAN pour 
les aménagements cyclables
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6 clés pour concilier ZAN et vélo

2) Prendre de la place à la voiture pour construire un réseau cyclable s’appuyant sur 
le réseau routier existant

@Samy Guyet
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6 clés pour concilier ZAN et vélo

3) Faire des choix : mettre fin aux nouveaux aménagements routiers
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6 clés pour concilier ZAN et vélo

4) Réaliser des aménagements cyclables exemplaires en milieu rural et périurbain
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6 clés pour concilier ZAN et vélo

5) Mettre en avant les cobénéfices du vélo
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6 clés pour concilier ZAN et vélo

6) Éviter le recours au stabilisé
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Conclusions / Réflexions

• Même si les impacts physiques liés à l’artificialisation des sols sont réels, les projets d’aménagements 
cyclables sont peu concernés par le ZAN dans l’état actuel des textes.

• Le gâteau de l’artificialisation a déjà très largement été consommé par les infrastructures existantes en 
grande partie consacrées à la voiture : réserver une petite part des restes du gâteau aux aménagements 
cyclables parait tout à fait raisonnable…

• … surtout si on s’intéresse aux retombées (écologiques, sanitaires, économiques).

• Le ZAN nous impose de faire des choix = renoncer à certains projets. Renoncer à des projets routiers 
permet de se donner des marges de manœuvres en termes d’aménagements cyclables (pour 
l’artificialisation mais aussi en moyens humains et financiers). 

• Partout où cela est possible, prendre de la place à la voiture pour construire un réseau cyclable 
s’appuyant sur le réseau routier existant sans générer de l’artificialisation est le meilleur moyen de 
répondre aux enjeux du ZAN.

• Par le projet de société sobre et résilient qu’ils véhiculent, le vélo favorise un développement urbain 
compact : c’est un formidable allié du ZAN. 
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Pour aller plus loin

Les impacts 

environnementaux des 

aménagements cyclables

 BL évolution, Juin 2021

Zéro Artificialisation Nette : 

un levier pour les modes actifs 

BL évolution, Mars 2023 

Replay Webconf APCC : Les 

impacts environnementaux 

des aménagements cyclables

 BL évolution, Avril 2022

https://www.bl-evolution.com/publication/les-impacts-environnementaux-dun-amenagement-cyclable/
https://www.bl-evolution.com/publication/les-impacts-environnementaux-dun-amenagement-cyclable/
https://www.bl-evolution.com/publication/les-impacts-environnementaux-dun-amenagement-cyclable/
https://www.bl-evolution.com/publication/zero-artificialisation-nette-un-levier-pour-les-modes-actifs/
https://www.bl-evolution.com/publication/zero-artificialisation-nette-un-levier-pour-les-modes-actifs/
https://apc-climat.fr/webconf-apcc-les-impacts-environnementaux-des-amenagements-cyclables/
https://apc-climat.fr/webconf-apcc-les-impacts-environnementaux-des-amenagements-cyclables/
https://apc-climat.fr/webconf-apcc-les-impacts-environnementaux-des-amenagements-cyclables/
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Merci de votre attention

Contact : 

Guillaume Martin – guillaume@bl-evolution.com

Luc Lavielle – luc@bl-evolution.com

mailto:guillaume@bl-evolution.com
mailto:luc.lavielle@bl-evolution.com
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5 QR & 
Échanges
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Replay et supports
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http://apc-climat.fr/index.php/evenements/webconferences/
http://apc-climat.fr/index.php/evenements/webconferences/
http://apc-climat.fr/index.php/evenements/webconferences/
http://apc-climat.fr/index.php/evenements/webconferences/
http://apc-climat.fr/index.php/evenements/webconferences/
http://apc-climat.fr/index.php/evenements/webconferences/


https://sommetsvirtuels-transition.com/
https://sommetvirtuelduclimat.com/
https://sommetvirtuelmobilite.com/


https://sommetsvirtuels-transition.com/
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Vous réalisez des études ou des missions de conseil 
sur les thématiques suivantes ?

• Mobilité / Plan de Déplacement Entreprise

• Adaptation au changement climatique

• Stratégie carbone (SBTI/ACT)

• Compensation et comptabilité carbone

• Accompagnement aux certifications ISO 

50001 / ISO 14001

• Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET)

• Planification Energétique des Territoires

• Evaluation de Plans Climat

• Energies Renouvelables

• ACV / Eco-conception
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Vous souhaitez mieux 
connaitre l’APCC ?
Parcourez le rapport d’activité 

2022 de l’association !

https://ra.apc-climat.fr/

https://ra.apc-climat.fr/
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Adhérez !

Être visible

Être informé.e

Être bénéficiaire

Être représenté.e

Être en réseau

Vous participez à la reconnaissance 

de la profession auprès des pouvoirs publics 

et des parties prenantes

Vous bénéficiez du partage

d’informations métiers de manière

conçise, pertinente et régulière

Vous bénéficiez de tarifs préférentiels

auprès de nos partenaires

Vous êtes identifié.e et 

reconnu.e comme expert.e par 

vos prospect.e.s et client.e.s 

Vous vous inscrivez dans

une démarche d’échange et

d’amélioration continue
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Là pour vous !

Envie de visibilité sur nos 

événements, ou d’un 

partenariat ?

TRAVAILLONS ENSEMBLE !

Vous êtes en recherche d’un.e prestataire ou d’un.e expert.e ?

CONTACTEZ-NOUS !

https://annuaire.apc-climat.fr/



MERCI !
Restons en contact :

contact@apc-climat.fr

www.apc-climat.fr

Votre avis est important pour nous !

Merci de répondre au sondage 

en fin de session 

@APCClimat

https://www.linkedin.com/company/apcc/?viewAsMember=true
https://twitter.com/APCClimat
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